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Commission de la sécurité sociale et de la santé publique du Conseil national (CSSS-N) 
 
 
Berne, le 27 juin 2023 
 
 
09.528 Iv. pa. Humbel. Financement moniste des prestations de soins 
 
 
Madame la Présidente, 
Mesdames et Messieurs les membres de la Commission de la sécurité sociale et de la santé publique du 
Conseil national, 
 
L’alliance EFAS, qui regroupe de nombreux intervenants du système de santé, salue le discernement dont 
vous avez fait preuve pour éliminer les divergences entre le 26 et le 28 avril 2023. Par la présente, elle 
souhaite revenir sur certains points qui lui semblent importants pour votre dernière révision des proposi-
tions lors de la prochaine réunion des 3 et 4 juillet 2023, tout en rappelant notamment son soutien à cette 
réforme nécessaire. 
 
Soutien aux prestations de soins dans EFAS à des conditions clairement établies 
La majorité des membres de votre commission s’est déclarée en faveur de l’intégration des soins dans 
EFAS, mais souhaite des conditions clairement établies à cet égard. Afin de permettre à cette réforme es-
sentielle d’être adoptée plus facilement, l’alliance soutient cette décision. Nous estimons que la condition 
la plus importante pour l’intégration des soins de longue durée dans EFAS est que la transparence des 
coûts nécessaire sur les coûts obligatoirement à charge de l’AOS ainsi qu’une délimitation claire entre 
prestations de soins et prestations d’assistance soient garanties. Cette condition doit être remplie pour 
qu’une décision définitive puisse être prise quant à l’intégration des soins de longue durée dans le finan-
cement uniforme des prestations ambulatoires et stationnaires. Les signataires estiment par contre que la 
condition, décidée par votre commission, de mise en œuvre complète de l’initiative populaire «Pour des 
soins infirmiers forts (initiative sur les soins infirmiers)» avant l’intégration des soins revient à ajouter un 
obstacle inutile. Nous demandons par conséquent que cette condition soit biffée. 
En outre, cette réforme capitale ne doit pas entraîner de coûts supplémentaires pour les assurés. Il con-
vient donc de surveiller de manière systématique les répercussions financières de l’intégration des presta-
tions de soins et, le cas échéant, de prévoir des possibilités de pilotage.  
 
Financement des prestations uniforme sans double contrôle des factures 
L’idée fondamentale d’EFAS est d’uniformiser et de simplifier le système actuel de financement en faisant 
des assureurs-maladie le seul organe de contrôle de factures et de remboursement. La position de votre 
commission, à savoir que le contrôle des factures est l’affaire des assureurs, est saluée par les partenaires 
de l’alliance. Logiquement, seuls les assureurs devraient donc avoir accès aux factures originales: le fait de 
conserver des doublons lors du changement de système de financement est en contradiction avec l’idée 
fondamentale de la réforme. Par ailleurs, l’alliance tient à signaler que pour des raisons de protection des 
données, il est délicat de mettre à disposition de plusieurs instances les données personnelles sensibles 
des assurés. 
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Les cantons, qui sont des acteurs importants, doivent et peuvent garantir le contrôle des prestations par 
le biais d’un reporting direct et de données statistiques (pool de données SASIS et données des fournis-
seurs de prestations de l’OFS selon l’art. 59a LAMal).  
 
Par la présente, les signataires entendent souligner l’importance d’EFAS pour mettre un terme aux incita-
tifs erronés majeurs, gagner en efficacité et transférer de manière judicieuse des prestations de l’ambula-
toire au stationnaire ainsi que pour promouvoir les soins intégrés. Les partenaires de l’alliance rappellent 
leur volonté de continuer à participer de manière constructive aux débats et prient la commission de sou-
mettre au Conseil national, pour discussion, une proposition menant à une solution permettant de fran-
chir une nouvelle fois l’obstacle au Conseil des États.  
 
Nous vous remercions, Madame la Présidente, Mesdames et Messieurs, de bien vouloir tenir compte 
dans vos réflexions et décisions de nos recommandations pour la mise en œuvre d’EFAS. 
 
Veuillez agréer nos salutations distinguées 
 
 
 
 
Pius Zängerle   Yvonne Gilli    Anne-Geneviève Bütikofer 
Directeur   Présidente    Directrice 
curafutura   FMH     H+  
 
 
 
Felix Schneuwly   Fridolin Marty    Damian Müller 
Vice-président   Responsable Politique de la santé Président 
BFG    economiesuisse    FGS 
 
 
 
Annamaria Müller  Michele Genoni    Fulvia Rota 
Présidente   Président    Co-présidente 
fmc    FMCH     FMPP 
 
  
 
René P. Buholzer  Babette Sigg Frank   Anne Sybil Götschi 
Directeur   Présidente    Présidente 
interpharma   Schweizer Konsumentenforum kf  medswiss.net 
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Philippe Luchsinger  Martine Ruggli   Christoph Weber 
Président   Présidente   Président 
mfe    pharmaSuisse   SBV-ASMI 
 
 
 
Stephan Mumenthaler  Willy Oggier   Ernst Niemack 
Directeur   Président   Directeur 
scienceindustries  SW!SS REHA   vips 
 




